
OPINION DISSIDENTE DE M. AG0 

1. Je regrette vivement de ne pas pouvoir joindre ma voix à celles des 
juges qui ont souscrit au présent arrêt. Ce regret est d'autant plus réel que 
je ne suis pas moins sensible que mes collègues au sentiment de frustration 
que cause aux Nauruans lavision des conditions dans lesquelles se trouve 
actuellement le territoire de leur petite île. Je souhaite moi aussi que ce 
peuple puisse retrouver dans son pays d'origine des conditions de vie 
favorables à son développement. 

Mais ces réactions émotionnelles absolument justifiées ne doivent pas 
nous faire perdre de vue que les questions qui se posent à nous dans ce 
procès préliminaire sont des questions de droit très ponctuelles, et que 
c'est dans le droit, et dans le droit seulement, qu'elles doivent trouver leur 
réponse. 

2. La raison qui m'amène à prendre la position que j'ai indiquée et à 
rédiger cette opinion se résume à la constatation d'une contradiction 
insurmontable entre deux faits. D'une part, il est un fait que le Gouverne- 
ment de Nauru a engagé contre la seule Australie le procès destiné à faire 
valoir ses prétentions à propos de la aremise en état » du territoire de son 
pays. D'autre part, il est tout aussi incontestable que la Société des 
Nations d'abord et l'organisation des Nations Unies ensuite avaient 
confié conjointement la tâche de l'administration de Nauru à trois 
entités souveraines distinctes : le Royaume-Uni, l'Australie et la Nouvelle- 
Zélande. Cette attribution était faite sur une base de parfaite égalité juridi- 
que entre lesdites trois puissances. En fait, bien sûr, la part prise par l'une 
d'entre elles, l'Australie notamment, dans l'exercice des tâches à remplir 
dans l'administration du territoire placé sous la tutelle conjointe de trois 
Etats, pouvait être plus substantielle que celle des deux autres. Mais ce fait 
ne pouvait en aucune manière affecter la situation fondamentale d'égalité 
de droits et d'obligations des trois partenaires, situation qui, en outre, était 
tout particulièrement garantie en ce qui concernait l'industrie extractive 
du minerai de phosphate. 

3. C'est au vu de la contradiction ci-dessus constatée que, parmi toutes 
les exceptions préliminaires soulevées par l'Australie dans le présent 
procès, j'ai estimé ne pas pouvoir éviter de relever la portée déterminante 
de l'une d'elles : celle précisément qui se basait sur l'absence de la procé- 
dure de deux des trois puissances auxquelles avait été conjointement 
confiée la tutelle de Nauru. Je précise: de cette exception seulement, car 
pour toutes les autres, je suis parfaitement d'accord avec la majorité de la 
Cour pour les rejeter. 

4. Les motifs pour lesquels le nouvel Etat indépendant de Nauru a 
choisi de n'intenter le procès que contre la seule Australie m'échappent. 



DISSENTING OPINION OF JUDGE AG0 

[Translation] 

1. 1 deeply regret being unable to associate myself with the Judges who 
have voted in favour of the present Judgment. 1 regret it al1 the more since 1 
am certainly no less sensitive than my colleagues to the frustration felt by 
the Nauruans when they gaze upon the present state of their small island's 
territory. 1 also hope with al1 my heart that it will be possible for this 
people once again to find in its country of origin conditions of life favour- 
able to its development. 

But these perfectly justified emotional reactions should not blind us to 
the fact that the questions we have to consider in this preliminary phase 
are very specific questions of law and that it is by reference to the law, and 
only to the law, that they have to be answered. 

2. My reason for taking the position 1 have indicated and for writing 
this opinion is that 1 am compelled to take note of an insurmountable con- 
tradiction between two facts. There is, on the one hand, the fact that the 
Government of Nauru has brought proceedings, against Australia alone, 
for the purpose of enforcing its claims with respect to the "rehabilitation" 
of its territory. But it is, on the other hand, equally unquestionable that 
first the League of Nations and then the United Nations entrusted the task 
of administering Nauru jointly to three distinct sovereign entities, namely 
the United Kingdom, Australia and New Zealand. This authority was 
conferred on a basis of complete legal equality between the three Powers. 
To be sure, the participation of one of them, Australia, in the discharge of 
the tasks involved in administering the territory under the joint Trustee- 
ship of three States might, in point of fact, be more substantial than that of 
the two others. But this could in no way affect the fundamental situation 
of equality of rights and obligations between the three partners, a situa- 
tion which, in addition, was particularly guaranteed as regards the mining 
of phosphate deposits. 

3. It is by reason of the contradiction referred to above that, in consid- 
ering al1 the preliminary objections raised by Australia in the present case, 
1 have felt unable to avoid ascribing decisive importance to one, namely 
the objection based on the fact that two of the three Powers to which Trus- 
teeship over Nauru had been jointly assigned were not parties to the pro- 
ceedings. 1 wish to make it perfectly clear that 1 am referring to that 
objection alone, since, in the case of al1 the others, 1 fully concur with the 
majority of the Court in considering that they should be rejected. 

4. 1 do not know for what reasons the newly independent State of 
Nauru elected to sue Australia alone. The Judgment to which the present 



L'arrêt auquel la présente opinion est jointe rappelle avec exactitude, à 
son paragraphe 33, que le jour même de la proclamation de la République, 
le chef principal et futur président de Nauru, M. DeRoburt, avait déclaré 
à la presse : 

«Nous maintenons à l'encontre de la Grande-Bretagne, de 1'Aus- 
tralie et de la Nouvelle-Zélande qu'elles doivent reconnaître la res- 
ponsabilité de la remise en état d'un tiers de l'île. )) 

Dans ce même contexte, je voudrais aussi rappeler qu'en 1968 le même 
M. DeRoburt avait pris l'initiative de proposer une réunion des représen- 
tants des trois gouvernements qui avaient auparavant constitué ensemble 
l'autorité administrante du territoire sous tutelle, avec des représentants 
du Gouvernement nauruan 

«en vue de mettre au point la meilleure formule d'aménagement 
d'une piste d'atterrissage à titre de projet de remise en état et de déter- 
miner dans quelle mesure les gouvernements participants seraient à 
même d'offrir leurs concours financier et leur assistance technique à 
cet effet » (mémoire de Nauru, vol. 4, annexe 76; les italiques sont de 
moi). 

5. Donc tout laissait penser que, si saisine de la Cour il devait y avoir, 
celle-ci aurait lieu à l'encontre des trois Etats conjointement. A mon avis, 
les conditions pour ce faire étaient réunies. La Nouvelle-Zélande et le 
Royaume-Uni avaient, comme l'Australie, accepté la juridiction obliga- 
toire de la Cour. Les termes de l'acceptation par la Nouvelle-Zélande 
étaient, pour l'essentiel, les mêmes que ceux utilisés par l'Australie. Quant 
au Royaume-Uni, des divergences apparaissaient certes dans sa déclara- 
tion, comparée à celle des deux autres pays. Mais, dans le cas où tant la 
Nouvelle-Zélande que l'Australie auraient été parties au procès, il 
n'aurait pas été trop audacieux de prévoir que le Royaume-Uni n'aurait 
pas abandonné en l'occurrence ses deux anciens partenaires dans I'admi- 
nistration de Nauru et dans l'exploitation de ses ressources minières. Très 
vraisemblablement, il n'aurait donc pas soulevé, quant à lui seul, des 
obstacles insurmontables. Ceci d'autant plus que la clause excluant de 
l'acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice les différends avec des Etats membres du Commonwealth 
- clause insérée à l'origine dans la déclaration en prévision de la création 
d'une cour spéciale pour le Commonwealth - pouvait facilement être 
considérée comme dépassée, ladite prévision ne s'étant jamais réalisée. 
Ajoutons que Nauru, tout en ayant été admis dans le Commonwealth, 
l'avait été selon des conditions qui n'en faisaient pas un membre à part 
entière. 

6. Nauru aurait donc au moins eu toute raison d'essayer d'introduire 
devant la Cour un procès contre les trois Etats concernés par la réclama- 
tion qu'il entendait soulever. 

Mais quelles qu'aient pu être les raisons qui l'ont porté à agir autre- 
ment, le fait est là. Son gouvernement a choisi de n'intenter que contre la 



opinion is appended correctly points out, in paragraph 33, that on the very 
day of the proclamation of the Republic, the Head Chief and future Presi- 
dent of Nauru, Mr. DeRoburt, told the press that : 

"We hold it against Britain, Australia and New Zealand to recog- 
nize that it is their responsibility to rehabilitate one third of the 
island." 

In the same context it should also be noted that in 1968 this same 
Mr. DeRoburt had taken the initiative of proposing a meeting between the 
representatives of the three Governments that formerly had together 
made up the Administering Authority of the trust territory and represen- 
tatives of the Nauruan Government 

"to work out how best [an] airstrip could be constructed as a rehabili- 
tation project and to determine the degree of financial and technical 
assistance the partner Governments would be able to offer" (Memo- 
rial of Nauru, Vol. 4, Ann. 76; emphasis added). 

5. There was therefore every reason to think that, if an application was 
to be submitted to the Court, it would be directed against the three States 
jointly. In my opinion the prerequisites for this were duly fulfilled. New 
Zealand and the United Kingdom had, like Australia, accepted the com- 
pulsory jurisdiction ofthe Court. The terms of New Zealand's acceptance 
were, in essence, the same as those of Australia's. As for the United King- 
dom, its declaration did, it is true, diverge in certain respects from those of 
the two other States. But, had New Zealand as well as Australia been par- 
ties to the proceedings, it could fairly safely have been assumed that the 
United Kingdom would not have left its two former partners in the admin- 
istration of Nauru and the exploitation of its minera1 resources on their 
own. It is therefore most likely that it would not, by itself, have raised 
insurmountable obstacles. Particularly since the clause excluding from 
the acceptance of the compulsory jurisdiction of the International Court 
of Justice disputes with States Members ofthe Commonwealth - a clause 
originally inserted in the declaration in anticipation of the establishment 
of a special court for the Commonwealth - could easily have been 
regarded as obsolete, since that expectation has never been fulfilled. 
Furthermore, although Nauru had been admitted to the Commonwealth, 
the conditions of its admission did not make it a full member. 

6. Nauru would therefore, at least, have had every reason to seek to 
bring an action before the Court against the three States affected by the 
claim it intended to put forward. 

But, whatever may have been the reasons that led it to proceed other- 
wise, the fact remains that it did so. Its Government elected to bring pro- 



seule Australie le procès relatif à l'obligation, qu'il fait valoir, de la 
«remise en état » de la partie de son territoire exploitée avant son indé- 
pendance par les trois Etats qui avaient constitué l'«autorité adminis- 
trante ». Ayant agi de la sorte, le Gouvernement nauruan doit faire face 
aux conséquences de ce choix. Il a ainsi placé la Cour devant une diffi- 
culté, à mon avis, insurmontable: définir les obligations éventuelles de 
l'Australie dans le domaine en question sans définir en même temps, auto- 
matiquement, celles des deux autres pays qui ne sont pas parties au 
procès. Car autrement elle dépasserait manifestement les limites de sa 
juridiction. 

L'arrêt auquel la présente opinion est jointe admet expressément que : 

«Dans la présente affaire, toute décision de la Cour sur l'existence 
ou le contenu de la responsabilité que Nauru impute à l'Australie 
pourrait certes avoir des incidences sur la situation juridique des 
deux autres Etats concernés ... » (Par. 55.) 

Je me réjouis de cette reconnaissance. Mais une fois que l'on y souscrit, 
l'on ne peut pas croire échapper à ses conséquences par la simple asser- 
tion que 

«la Cour n'aura pas à se prononcer sur cette situation juridique pour 
prendre sa décision sur les griefs formulés par Nauru contre 1'Austra- 
lie » (ibid., les italiques sont de moi). 

En fait, c'est précisément en se prononçant sur ces griefs adressés a la 
seule Australie que la Cour affectera, inévitablement, la situation juridique 
des deux autres Etats, à savoir leurs droits et leurs obligations. Si la Cour, 
lors de l'examen du fond de l'affaire, devait reconnaître cette responsabi- 
lité et par conséquent se consacrer à déterminer la part de celle qui incom- 
berait à l'Australie, elle établirait indirectement par là que la partie 
restante de cette responsabilité incomberait aux deux autres Etats. Même 
si la Cour décidait, sur une base d'ailleurs fort discutable, de mettre à la 
charge de l'Australie la totalité de la responsabilité en question, cette déci- 
sion se répercuterait tout aussi inévitablement et de façon tout aussi inad- 
missible sur la situation juridique de deux Etats qui ne sont pas parties au 
procès. Dans un cas comme dans l'autre, l'exercice par la Cour de sa juri- 
diction se trouverait privé de son indispensable base consensuelle. 

Voilà les raisons qui m'ont amené à conclure que l'exception prélimi- 
naire soulevée à ce sujet par 1'Australie était fondée et aurait dû être rete- 
nue par la Cour. 

(Signé) Roberto AGO. 



ceedings against Australia alone in respect of the obligation it claims to 
exist to "rehabilitate" the part of its territory worked out, prior to its inde- 
pendence, by the three States that had made up the "Administering 
Authority". Having taken this course, the Nauruan Government must 
face the consequences of that choice. It has thus placed the Court before a 
difficulty that is, in my opinion, insurmountable, namely that of determin- 
ing the possible obligations of Australia in the area in question without at 
the same time ipso facto determining those of the other two States that are 
not parties to the proceedings. For otherwise the Court would manifestly 
overstep the limits of its jurisdiction. 

The Judgment to which this opinion is appended expressly admits that : 

"In the present case, a finding by the Court regarding the existence 
or the content of the responsibility attributed to Australia by Nauru 
might well have implications for the legal situation of the two other 
States concerned . . ." (Para. 55.) 

1 welcome this admission. But surely, having made it, one cannot con- 
sider its consequences avoided by the mere assertion that 

"no finding in respect of that legal situation will be needed as a basis 
for the Court's decision on Nauru's claims against Australia" (ibid.; 
emphasis added). 

In fact, it is precisely by ruling on these claims against Australia alone 
that the Court will, inevitably, affect the legal situation of the two other 
States, namely, their rights and their obligations. If, when dealing with the 
merits of the case, the Court were to recognize that responsibility and 
accordingly seek to determine the share of the responsibility falling upon 
Australia, it would thereby indirectly establish that the remainder of the 
responsibility would fa11 upon the two other States. Even if the Court were 
to decide - on what would, incidentally, be an extremely questionable 
basis - that Australia was to shoulder in full the responsibility in ques- 
tion, that decision would, equally inevitably and just as unacceptably, 
affect not only the "interests" but also the legal situation of two States that 
are not parties to the proceedings. In either case, the exercise by the Court 
of its jurisdiction would be deprived of its indispensable consensual basis. 

These are the reasons that have led me to conclude that the preliminary 
objection raised in this respect by Australia was well founded and should 
have been upheld by the Court. 

(Signed) Roberto AGO. 


